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Un programme sur mesure

Pour satisfaire aux besoins, le
complexe omnisports de la
Communauté de communes de
Cognac s'ouvre au plus grand
nombre, pour que la fête du sport
jamais ne s'interrompe.

La communauté de commune,
créée en 1994, réunit en son sein
quelque 36 000 âmes. C'est pour
elles, et entre autres pour tous les
enfants du primaire de toutes les
petites communes des deux 
cantons de Cognac, et qui n'ont en
règle générale pas l'accès à des
équipements sportifs d'envergure,
que la communauté de commune
décidait en 1997 de créer ce centre
omnisports. Mais cette réalisation
allait encore autoriser une réorgani-
sation efficace de tous les lieux 
d'hébergement sportifs, comme
leur juste réattribution aux diffé-

rentes associations sportives, ici 
particulièrement dynamiques. Pour
que chacune d'entre elles puisse
disposer d'une capacité d'accueil
cohérente avec ses effectifs et
l'ampleur de ses activités, c'est
donc une opération tiroir qui a été
orchestrée. Et c'est ainsi que les
clubs de gymnastique, de basket
et de hand, vont élire domicile dans
le nouveau complexe. Dans le
complexe, une salle de muscula-
tion a également trouvé place.
Inexistante jusque-là sur la
Communauté de communes, mais
largement sollicitée par le monde
sportif, elle répond à un réel 
besoin. Les adeptes de ce sport en
salle apprécieront ! Ainsi, le com-
plexe porte bien son appellation
d'omnisports. Occupé durant la
journée par les scolaires qui pour-
ront y découvrir tous les sports
praticables en salle, en soirée par
les principaux clubs et le week-end,

par les grandes manifestations
sportives, sa fréquentation jamais
ne se relâchera. Mais la Commu-
nauté de communes ne s'arrêtera
pas aux usages du quotidien. Pour
son tout nouveau centre omni-
sports elle manifeste encore de
grandes ambitions. Événements,
galas sont au programme. Le 20
octobre 2002, par exemple, David
Douillet était présent pour la fête
du judo, le premier des grands 
rendez-vous sportifs à venir.
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Une 
architecture
longiligne
et noble

Pour ne pas dénaturer un environnement paisible,
le complexe s’est installé en creux dans le site.
Seuls son niveau haut et la douce courbe de sa 
toiture s’offrent à la lecture.
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Du projet à la réalisation 
finale, il n’y a guère de 
différence. Le défi a été 
relevé, c’est un projet 
de qualité.

Ligne 7 Architecture emporta le
concours car son projet offrait tout
simplement une unité de bâtiment,
une image "architecturale" forte, et
pourtant peu susceptible de modifier
le paysage environnant, d’écraser le
tissu pavillonnaire de ce quartier de
Château-Bernard, puisqu'elle propo-
sait de profiter de la déclivité naturelle
du terrain pour enfouir en partie
l'équipement. A trois bâtiments épar-
pillés sur ce terrain de 5,5 hectares,

choisi notamment pour sa proximité
du centre de l'agglomération, comme
pour son accessibilité, le jury a ainsi
préféré un unique édifice aux activités
pourtant clairement individualisées.
Un unique bâtiment qui ne s’imposera
que par son image noble et son fonc-
tionnement aussi efficace que ren-
table. Le principe d'un unique édifice,
d'emblée adopté par l'équipe lauréate
du concours, fut par ailleurs conforté
par l'idée essentielle qu'un équipe-
ment sportif était avant tout un lieu de
spectacles. Comme au théâtre, le 
public accède alors au bâtiment de
plain-pied, par le niveau haut et 
découvre dans le hall la sous face des
gradins.  De ce point stratégique 
s'organise, en surplomb des trois 

salles, un déambulatoire depuis lequel
il peut d'un seul regard embrasser la
totalité des espaces, découvrir la
somme des spectacles. Les sportifs
bénéficient quant à eux de zones de
jeux "protégées" et de fait propices à
la concentration. En effet, leurs re-
gards ne peuvent s'échapper vers
l'extérieur ou les salles attenantes. Les
façades et parois vitrées ne démarrant
qu'à 4 m au dessus du niveau des 
terrains. Lesquels ne reçoivent ainsi
jamais le soleil en prise directe, alors
que chacune des salles bénéficie
pourtant d'un éclairage naturel exem-
plaire, toujours égal, et qui n'appelle,
en toutes saisons, l'apport de l'éclai-
rage artificiel, qu'au jour déclinant. Les
contraintes thermiques inhérentes à

tout projet largement vitré, ont été
entre autres réglées par le positionne-
ment des tribunes. En masquant le
rayonnement solaire direct, ces 
dernières protègent en effet la salle
principale. Mais les tribunes s'inter-
rompent ici et là, certes pour autoriser
le public à pénétrer les lieux, mais 
encore pour offrir, et ceci depuis l'ex-
térieur et par transparence, une vision
sur la partie nord du terrain, sur un
paysage nouvellement créé et 
agrémenté de bouquets d'arbres. Ici,
le spectacle est pluriel, et omnipré-
sent. Pour tous les partenaires de ce
projet, indéniablement, le défi était de
taille. Et c'est de concert et avec brio
qu'il fallait le relever. La Communauté
de communes engageait pour la 

première fois de son existence une
réalisation de plus de 6 M d'euros. La
maîtrise d'œuvre se devait de confor-
ter le maître d'ouvrage dans son
choix, de lui prouver que la distance
(la majorité des membres de l'équipe
étant parisienne) ne serait pas un obs-
tacle au bon déroulement de l'opéra-
tion, qu'architectes et ingénieurs 
seraient toujours disponibles pour
trouver les justes solutions à toutes les
questions qui se poseraient. Et les 
entreprises enfin, pour la plupart
d'entre elles locales, se devaient de
prouver qu'elles étaient à la hauteur
des ambitions de la Communauté de 
communes. Leur image, leur capacité
à travailler sur d'importants projets, 
incontestablement, étaient mises en

jeu. Mais quelles que soient les 
raisons affichées par les uns et les 
autres, de cette réussite hors du 
commun, il apparaît évident que le re-
gard respectueux posé par chacun
des partenaires sur le travail des
autres, et que l'ouverture d'esprit de
tous comme le dialogue permanent
qu'ils réussirent à instaurer furent des 
éléments moteurs et omniprésents. 
Et c'est assurément un souci d'intelli-
gente  communication - des premiers
dessins à la livraison - qui, n'ayant ja-
mais fait défaut, fut le secret de l'alchi-
mie. De cette alchimie dont résulte la
réussite globale - et totale - du projet.
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Les concepteurs ont privilégié des 
matériaux pérennes et ne nécessitant
pas d’entretien. Le béton brut, le verre
et le bois traité pour les façades, l’acier
galvanisé pour la serrurerie et les 
éclairages extérieurs, le béton teinté et
ciré pour les sols publics et les bacs 
aluminium Kalzip® pour la couverture.

Pour couvrir les trois salles alignées,
plusieurs hypothèses techniques furent
brièvement évoquées. Le travail 
d'équipe s'avéra exemplaire, d'autant
plus que la synergie du groupe (les 
architectes de Ligne 7 Architecture, les
ingénieurs des bureaux d'études,
AR&C et IBAT)  s'opéra sans hésitation
et sans tension d'aucune sorte... si ce
n'est celle de la courbe de la toiture !
La forme est simple. Elle reprend l'idée
des "douelles de tonneaux", - pays du
cognac oblige. Mais sa légère incurva-
tion - dans le sens est-ouest - n'est pas
le résultat d'une seule métaphore. Elle
est également issue de la volonté 
d'optimiser les différents tirants d'air -
soient 7 m pour la salle de hand, 9 m
pour la grande salle, 7 à 8 m pour la
salle de gymnastique. Quant à sa 
seconde trame directrice, perpendicu-
laire aux "douelles", elle s'est imposée
en tant que solution incontournable,
car seule capable de minimiser l'épais-
seur des poutres de la première trame,
sans pour autant contredire l'effet 
esthétique recherché. Le lamellé collé
s'imposa, quant à lui essentiellement
pour ses qualités d'aspect et pour
l'ambiance chaleureuse qu'il était sus-
ceptible de conférer au lieu. Les calculs
démontrèrent alors qu'une maille de
6x6 m avec une hauteur maximale de 
2 m et posée à chaque croisement pé-

riphérique sur de fin poteaux (en acier
et noyés dans la menuiserie des fa-
çades de verre), était la plus judicieuse. 

Une couverture Kalzip®

unique en France

L’étude de la couverture fut un travail
de longue haleine pour l’entreprise
Troisel, rien, pas le moindre détail de
construction ne devait leur échapper, le
déroulement de la mise en œuvre du
procédé devait être parfait.

Le procédé utilisé est celui de la toiture
dite chaude composée des éléments
suivants :
- un bac acier support d’isolants laqué
et perforé
- une première couche d’isolant haute
densité afin d’assurer la fonction 
phonique
- un pare vapeur
- un isolant de faible densité assurant
la fonction thermique
- une étanchéité parfaite rendue pos-
sible par un bac Kalzip® (épaisseur 
1.2 mm et de  finition aluminium brut
stucco) fixé par sertissage, donc sans
perforation et sans recouvrement, et
comprimant légèrement l’isolant.

Ce procédé assure la constitution
d’une toiture chaude sans lame d’air
supprimant tout risque de condensa-
tion à l’intérieur du bâtiment. Les fonc-
tions thermiques et acoustiques sont
réalisées en une seule opération.
D’une longueur de 113 m d’un seul 
tenant (un record en France), les bacs
aluminium Kalzip® ont été profilés 
directement sur le site grâce à l’Unité

Mobile de Production. Cette longueur
exceptionnelle a fait l’objet d’une 
procédure d’Atex. 

Le choix du Kalzip® s’est porté naturel-
lement sur sa capacité à satisfaire plei-
nement cette courbe si légère et n’ac-
cusant que très peu de pente 
(à certains endroits une pente quasi
nulle). D’autres part , les nombreux
avantages de Kalzip®, tels que 
l’absence de perforation et de recou-
vrement  rendue possible grâce au 
sertissage des joints debout, sa légè-
reté, sa flexibilité, sa résistance contre
la corrosion et sa facilité de mise en
œuvre, ont convaincu les concepteurs
de ce projet de grande envergure.

Quant à la casquette de la toiture, elle
a été réalisée dans les ateliers de 
l’entreprise Troisel. Entre cette 
casquette et le système Kalzip® s’étire
un chéneau d’égout de 3 m de large,
celui-ci offre une surface conséquente
et indispensable à la récupération des
eaux pluviales. Pour une finition 
irréprochable, la casquette prend appui
sur des segments en acier (allégeant
ainsi au maximum le débord de toiture),
propose en proue un tube rond en
acier et déroule sur toute sa longueur
un caillebotis qui fait office de brise-
soleil mais qui accentue également
l’effet de finesse ici recherché.

La synthèse a été orchestrée par la
maîtrise d'œuvre et plus spécifique-
ment par le bureau d'études IBAT.
Pièce maîtresse de tout le chantier, elle
a permis de concentrer l'attention sur
tous les points de détail. C'est ainsi
qu'elle a identifié tous les chemine-
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ments des fluides, tous les positionne-
ments des appareils de chauffage,
éclairage, sonorisation... La charpente
ainsi, a pu être percée aux justes em-
placements. Les façades intérieures
ainsi, ont pu servir d'uniques points de
montée des câbles...
Le travail fut précis et de fait aujour-
d'hui imperceptible, et ceci d'autant
plus que l'étude a été dirigée de telle
sorte que le spectateur, des gradins,
ne puisse déceler la présence, d'au-
cun circuit, d'aucun équipement.

Les acteurs

Maîtrise d’oeuvre :
Ligne 7 Architecture - B. Ritaly, 
S. Constantinoff, D. Lardeau (Paris)
Maître d’ouvrage :
Communauté de Communes de
Cognac (Cognac)
Economiste :
Cabinet Roubille (St Georges
Espéranche)
Entreprise de couverture :
Troisel (Champniers)
Bureau de contrôle : 
Socotec (Angoulême)
B.E. structure : IBAT (Paris)

B.E. électricité : ATEC (Bezons) 
B.E. fluides : BETHAC (Bondy)
B.E. charpente et couverture :
AR&C (Paris)
B.E. VRD : SN Aprim (Viviers du Lac)
OPC : SICC (Cartelègue)

Avec la participation de :
Bernard Ritaly – Architecte
Marie-Claire Bordaz – Photographe
Philippe Jaunet – Photographe
Pascale Blin – Rédactrice
Ci-contre
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